
Mieux comprendre le fonctionnement du
CA et ses futures responsabilités, en cas
d'élection sur le conseil d'administration.
Accès privilégié aux activités des bénévoles
et participation aux activités de
mobilisation et d'intégration du conseil
d'administration. 
Mentorat avec un.e admnistrateur.trice en
poste. 

TÉMOIGNAGE
Avoir été administratrice de la relève a été une opportunité de vérifier si le poste d’administratrice me
convenait, si mes propres compétences seraient bénéfiques au Forum. Cela été une expérience très
formatrice pour une personne comme moi qui avait peu d’expérience au sein d’un conseil
d’administration, puisque c’est notamment de l’apprentissage par observation. J’ai bien aimé cette
expérience puisqu’elle m’a permis une acquisition des connaissances rapide et j’ajouterais même
qu’avoir été entouré de plein de beau monde n’a que facilité encore plus mon intégration et ma
motivation de continuer au sein du conseil d’administration. Bien que j’ai apprécié ce rôle d’apprenti,
je dois admettre que rien ne vaut l’expérience complète!

RESPONSABILITÉS
Le poste d’administratrice ou d'administrateur
de la relève a été créé en juin 2021 dans le but
d’assurer un transfert de connaissance
efficace et de permettre aux nouvelles
personnes qui rejoignent le conseil
d'administration de bien s’intégrer. 

La relève participe activement aux rencontres
et aux discussions d’un ou de plusieurs des
comités du Forum et assiste comme
observateur ou observatrice sans droit de vote
aux séances du conseil d'administration.

S’intégrer au fonctionnement du Forum
des jeunes pour un minimum de 4 mois et
un maximum d’un an;
Participer activement au transfert de
connaissances avec les membres du
conseil d'administration; 
S’impliquer dans au moins deux comités; 
Participer activement aux activités du
Forum; 
Assister à titre d’observatrice ou
d'observateur au conseil d’administration. 

L’administratrice ou l'administrateur de la
relève a pour mandat de :

AVANTAGES

DEVENIR  ADMINISTRATRICE  OU
ADMINISTRATEUR DE  LA  RELÈVE


